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2, rue Charles de Gaulle




tel  01 34 89 01 98        fax  01 34 89 57 44


RÈGLEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE

DES ECOLES DE VILLIERS-SAINT-FRÉDÉRIC
ANNÉE 2011/2012

LA DEMI-PENSION EST UN SERVICE RENDU
AUX FAMILLES PAR LA COMMUNE

(
INSCRIPTION 

L’inscription peut se faire soit : pour la semaine complète, soit pour quelques jours définis dans la semaine, ou occasionnellement. 
L’inscription ou l’annulation doit se faire IMPÉRATIVEMENT LA VEILLE AVANT 10H30 et LE VENDREDI AVANT 10H30 POUR LE LUNDI DE LA SEMAINE SUIVANTE. AUCUNE INSCRIPTION NE SE FERA PAR TELEPHONE. 
EN CAS DE JOUR FERIE, L’INSCRIPTION OU L’ANNULATION EST A EFFECTUER LE DERNIER JOUR OUVRE, PRECEDENT CE JOUR FERIE AVANT 10H30.
Toute modification en cours d’année est possible.
En cas d’absence d’Inscription, l’enfant ne sera pas accepté au Restaurant Scolaire.
De même tout repas non décommandé dans les délais sera dû
 (
PAIEMENT 
La facture est établie chaque fin de mois et est à régler à la Mairie soit :
( En numéraire uniquement le mercredi et vendredi après midi (13h30 – 17h00).

( Par chèque bancaire ou postal. à l’ordre du Trésor Public (déposé ou envoyé par courrier à la Mairie au service périscolaire).
( Par prélèvement automatique pour les redevables ayant opté pour ce mode de paiement.
MISE EN PLACE DU QUOTIENT FAMILIAL POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 2011/2012 :
	TRANCHES
	QUOTIENT FAMILIAL
	TARIF

	T1
	Moins de 6 100 €
	2.90 €

	T2
	6 101 € à 9 150 €
	3.50 €

	T3
	Plus de 9 150 €
	3.78 €


Tarifs  enfants non-villersois :........... 4,55 euros

(   DÉPART EN COURS D’ANNÉE 

En cas de départ en cours d’année, les parents doivent impérativement prévenir la Mairie par lettre simple, pour procéder à l’annulation de l’inscription de leur(s) enfant(s) Une facture détaillée au prorata des jours sera établie en fin de mois.
· REGLEMENT SANITAIRE
Conformément à la loi l’usage et la présence de médicaments est formellement INTERDIT pendant le temps de la restauration scolaire. Le personnel n’étant pas habilité à les administrer aux enfants. En conséquence, nous demandons aux parents de répartir différemment dans la journée, la prise des médicaments 

Lors de l’inscription, les familles doivent préciser si elles souhaitent un protocole d’accueil individualisé (PAI)
En cas d’urgence, l’enfant accidenté ou malade est orienté par les secours vers l’hôpital le mieux adapté. La famille est immédiatement informée.

(   DISCIPLINE 

Afin de maintenir une bonne tenue dans les restaurants scolaires tout enfant manquant de respect envers le personnel (service et animation) ou étant trop indiscipliné s’expose à l’une des sanctions suivantes :

· AVERTISSEMENT AUX PARENTS PAR COURRIER.

· L’EXCLUSION D’UNE SEMAINE.

· L’EXCLUSION DÉFINITIVE EN CAS DE FAUTE GRAVE.

Nous vous remercions de votre participation au bon fonctionnement de ce service en respectant les dispositions du présent règlement.

Sylvain DURAND
Maire de Villiers-St-Frédéric

MAIRIE DE VILLIERS-SAINT-FRÉDÉRIC
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